
Nous y croyons f 
Avec le nombre des commentaires qu'a provoqués en ces 

derniers temps le problème de l'habitation, il n'est pas éton-
nant de constater que certaines confusions dangereuses sont en 
train de se glisser dans l'opinion. 

Une, entre autres, nous paraît spécialement grave. C'esi 
on article de M. Charles Pelletier, dans l'Action Catholique du 
6 décembre, qui l'a fait naître. 

"Il paraît bien évident, écrit M. Pelletier, que la province, 
avec ses revenus actuels ,ne peut se permettre de prêter tout le 
capital nécessaire à la construction des maisons qui nous nran-
quent". 

Puis, plus loin : 

"Comme tous les organismes intéressés à U question du 
logement, la C.T.C.C. se rend compte des limites imposée au 
tréor provincial par la répartition des sources de revenus. C'est 
pourquoi elle endosse . . . etc.". 

mm 
i e ^ s 
^ / C f . T c w C ^ 

VOL. XXVIII — No 48 Montréol, 12 décembre 1952 

RREUR A LOUISEVILLE 
A lire ces deux paragraphes de M. Pelletier, même s'ils ne 

ce suivent pas immédiatement, on croira facilement que la C.T. 
C.C. réclame le crédit urbain tout en étant convaincue que l« 
gouvernement est incapable de le donner, ce qui serait une as-
sez curieuse attitude 1 

Au contraire, la C.T.C.C. est bien convaincue que la pro-
vince pourrait appliquer une mesure de crédit urbain, dans l'état 
actuel de ses revenus, tout comme elle applique depuis long-
temps déjà une mesure de crédit rural. 

Pour dissiper toute équivoque à ce sujet, on n'a qu'à lire l« 
rapport que le Comité du Logement de la C.T.C.C. présentait la 
semaine dernière au Bureau confédéral. On y trouve ce qui suit : 

"Votre Comité est aussi d'avis qu'on J[la Commission Gin-
gras) cherche à tromper l'opinion publique en laissant croire 
qu'un crédit urbain coûterait des sommes fabuleuses à la pro-
vince et que c'est une impossibilité financière. 

"Le crédit à l'habitation qui est demandé ne coûterait pas 
un sou à la province et n'exigerait aucun déboursé, si ce n'est 
pour défrayer les frais d'administration et la surveillance de 
l'application d'une telle formule. Tout ce que nous demandons 
au gouvernement provincial, c'est de garantir les prêts que con-
sentiront les organismes privés, dont les Caisses populaires, les 
compagnies d'assurances, etc. Le crédit urbain nécessiterait 
moins de déboursés que l'application du crédit agricole qui obli-
ge le gouvernement provincial à faire lui-même les prêts pour 
l'Office du Crédit agricole". 

• • • 
Il est donc bien clair, d'après ce texte, que la C.T.C.C. croit 

fermement, non seulement au principe du crédit urbain, mais 
aussi à la possibilité de l'appliquer immédiatement. 

On peut très bien n'être pas d'accord avec cette conviction. 
Chacun a le droit de la discuter, de faire valoir ses arguments 
contre nos réclamations, mais il ne faudrait pas laisser croire 
que le mouvement réclame des choses qu'il croit secrètement 
impossibles. 

LA POLICE FAIT FEU SUR LES OUVRIERS 
LE LOCAL DES SYNDICATS EST SACCAGE 

G. PELLETIER. 

Six travailleurs ont été blessés dont certains 
de balles à la tête, jeudi matin, alors que la 
police « tiré sur les piqueteurs de Loulsevilla 
dans le but de les disperser. La bagarre s'est 
produite à six heures vingt do matin. Au mo-
ment où nous écrivons ces lignes, on ne sait 
pas encore ce qui l'a provoquée. On sait seu-
lement que ce n'est pas l'entrée des briseurs 
de grève, puisque ceux-ci n'étaient attendus 
qu'à sept heures à l'entrée de l'usine. 

Les témoins rapportent seulement que la 
police provinciale a chargé dans les lignes de 
piquetage avec grand déploiement de matra-
ques, d'armes à feu et de bombes lacrymogè-
nes. Les piqueteurs ont bientôt retraité vers 
le local du syndicat. Plus tard, pour se mo-
quer des agents, ils ont bombardé de balles 

neige une paîrouilie de la police qui pas-
sait devant la salle du syndicat devant laquel-
le le$ grévistes étaient réunis. Les policiers 
provinciaux ont répliqués par des coups de 
feu. Quatre ou cinq autres voitures de pa-

trouille sont arrivées aussitôt sur les lieux. 
Let agents sont descendus pour "nettoyer" le 
terrain du syndicat et c'est dans l'échange qui 
suivit qu'un ouvrier a été blessé d'une balles 
a la tête. 

L'acte d'émeute a été proclamé dans Louise, 
ville, ce qui interdit tous les rassemblements 
de trois personnes et plus jusqu'à n o u v e l 
ordre. 

Depuis plusieurs jours, et particulièrement 
dans la nuit de mercredi à jeudi, la police 
concentrait des renforts dans cette petite ville 
industrielle qui se trouve dans son neuvième 
mois de grève. L'échec des négociations de 
Quebec y avait créé, de l'avis de tous, une 
situation tendue. Pour comprendre cette si-
tuation, il suffit de voir dans quelles circons-
tances les négociations avaient échoué. Jean 
Marchand en avait fait part aux g r é v i s t e s 
reunis, lundi-dernier, dans les termes sui-
vants : 

"Nous avons présenté la semai- réserve le droit de connaître les 
ne dernière, au ministre du' Tra- sentiments de ses employés, 
yail, une nouvelle proposition, 4. Les journaux recevront un 
a savoir : retour au travail de tout communiqué annonçant la fin de 
le monde, même salaire et signatu- la grève, lequel sera signé par les 
re du contrat de travail. La com- représentants de la compagnie et 
pagnie nous fit les propositions de la Fédération du Textile, 
suivantes : "Jamais un patron n'a soumis 

1. Que tous les employés pré- une proposition semblable" 
sentement au travail conservent Plus tard au cours de la "semai-
leur emploi. ne, le secrétaire de la C.T.C.C. a 

2. Les anciens employés devront remis aux journaux la déclaration 
se présenter au bureau d'emploi, suivante qui corrigeait certains 
La compagnie leur donnera la pré- compte rendus : 
férence suivant les besoins de la "Certains journaux ont rap-
production, ce qui veut dire que porté que dans le discours que 
400 employés ne seront pas réen 
gagés. 

3. Aucun contrat ne sera signé 
avant trois mois. La compagnie se 

LA COMMISSION CINCRAS 

j'ai prononcé à Louiseville lun-
di après-midi, j'aurais demandé 
aux grévistes d'expulser de l'u-
sine les briseurs de grève. Com-
me cette interprétation n'est 
pas juste, et qu'elle peut lais-
ser entendre que j'ai incité les 
travailleurs de Louiseville à re-
courir à la force dans la pour-
suite de leur grève, je crois de-
voir préciser le sens de mes pa-
roles. Les trois idées qui se dé-
gagent de mon discours sont les 
suivantes : 

1) Nous avons été à la limite 
des concessions pour régler la 
grève de Louiseville mais la 
compagnie s'obstine à refuser 
toute entente juste. 

2) Nous ne pouvons plus pro-
gresser dans les négociations 
parce que la compagnie opère 
partiellement son usine en ayant 
recours à des briseurs de grève; 

3) La seule planche de salut 
pour obtenir un règlement jus-
te est de convaincre par de» 
moyens légaux et honnêtes les 
briseurs de grève de ne plus al-
ler travailler à l'Associated Tex-
tile. 

Vous êtes sans doute au cou-
rant que grève de Louiseville 
dure depuis près de neuf mois 
Stop Notre mouvement, les au-
tentés religieuses et même ci-
viles sont unanimes sur le bien 
fondé et la justice de la cause 
des grévistes Stop Compagnie 
par moyens illicites tente de 
tuer le syndicat Stop Elle rem-
place sa main-d'oeuvre par des 
nouveaux employés qui sont re. 
crûtes parmi les agriculteurs et 
les fils d'agriculteurs des envi-
rons de Louiseville Stop Ces 
derniers ne comprennent proba-
blement pas la gravité du pro-
blème Stop Pour des avantages 
temporaires car ils n'ont pas in-
tention devenir ouvriers d'usi-
ne, ils risquent de priver des 
centaines de travailleurs de leur 
gagne-pain et de les obliger à 
s'exiler Stop Situation actuelle 
est extrêmement tendue et peut 
entraîner des conséquences gra-
ves Stop Demandons votre coo-
pération pour empêcher que 
des troubles viennent ajouter à 
la misère de la population de 
Louiseville et de créer des scis-
sions malheureuses entre les 
groupes concernés Stop C.T.C.C. 
serait reconnaissante à U.C.C. 
de recomander dans les circons. 
tances à ses membres de s'abs-
tenir d'aller travailler à l'Asso-
ciated Textiles tant que durera 
grève Stop Avons assemblée à 
Louiseville lundi après-midi et 
aimerions bien avoir de vos 
nouvelles avant réunion. 

Jean MARCHAND, 
Secrétaire général C.T.C.C. 

555, Blvd Charest, 
Québec. 

— T'entends ç a , Mar ie t te ? C e n t v ingt-c inq mille piastres pour écrire dans un ropport qu'on e s t trop 
d t monde dans le m ê m e l o g e m e n t mois que le g o u v e r n e m e n t veut rien faire de plus pour nous ograndir. 
J'aurais pu leur dire ça en deux minutes , moi, pis je leur aurais rien chargé . M ê m e que ç a m'aurait 
f a i t plaisir ! . . . 

Je tiens à faire cette mise au 
point parce que la situation à C o m m e n f i i î r o 
Louiseville est extrêmement ^ - « ' " ' " e n f a i r c 
tendue et que je ne voudrais ,, 
pas qu'il y ait d'incitation à la ' L " * ' " " r . ^ / . l o P •<>» P?"r com-
violence, car nous savons que T/u" événements 
les travailleurs en seraient les o"'"»- matin. Une chose paraît 
premières victimes. cependant, c'est que la 

C'est pourquoi le télégramme S.®".^"'"®'^®"» 
suivant a été adressé au président 
de l'Union catholique des cultiva- P' '""' ' ' ' , '»^ des incidents graves 
teurs. rapportes plus haut. 

Québec, le 5 décembre 1952. gi'^ve dure depuis neuf mol». 
M. Abel Marion, Le Ministre du Travail lui-même 

Président U.C.C., ''* reconnue juste et légale. Mais 
515, Place Viger. 1* compagnie n'a jamais abandon-
Montréal. (suite à la page 4) 



L E T R A V A I L Monhréol, i 

LA GREVE EST SOLIDE 
Les deux cents ouvriers de la Grand'Mère Shoe conti-

nuent de montrer une solidarité et des convictions inébran-
lables. Ils sont déterminés à tenir jusqu'au bout afrn de con-
server leur syndicat et de gagner les améliorations de condi-
tions de travail auxquelles ils ont droit. 

DANf LE àé 
Récemment, certaines g e n s se 

plaisaient à lancer toutes sortes de 
rumeurs, dans le but de découra-
ger les grévistes. L'assemblée qui 
eut lieu mercredi soir au collège 
du Sacré-Coeur et à laquelle parti-
cipaient un grand nombre de tra-
vailleurs de la région de Shawini-
gan, a démontré que les grévistes 
avaient l'appui et la sympathie de 
tous leurs confrères. 

Ce ralliement a montré une fois 
de plus à ceux qui semblent vou-
loir l'oublier trop facilement que 
les ouvriers, quel que soit l'en-
droit où ils travaillent, font partie 

de la société et ont des droits que 
personne ne peut violer. 

On sait que les travailleurs de 
la Grand'Mère Shoe ont déclaré la 
grève afin d'obtenir 1) que la com-
pagnie accorde une augmentation 
de salaire de 7 cents l'heure; 2) 
qu'on insère dans le contrat collec-
tif de travail une clause d'atelier 
syndical parfait; 3) que le syndicat 
^'t droit de regard dans les modi-
fications de tâches; 4) que la com-
pagnie verse 50% du salaire rétro-
actif dû depuis l'échéance de la 
dernière convention collective, le 
29 décembre 1951. 

PROBLEM 
UVRIE 
T I C . . . T A C 

Tic . . . Tac . . ., une pendule qui marche bien fait entendre son 
tic tac. Le balancier se promène i gauche, à droite. Il ne reste pas 
dans le milieu. 

Mais une pendule n'est pas une auto. Ce qui est bon pour une 
pendule ne l'est pas pour une auto. Un bon chauffeur ne conduit 
pas son auto en zigzag, à gauche, puis à droite de la route, en frôlant 
les fossés. 

Mais une pendule n'est pas un homme. C'est vrai que nous avons 
tellement de misère à rester dans le juste milieu, que nous sommes 
portés à être bêtes, les hommes, les femmes aussi ! Considérons briè-
vement l'histoire des derniers siècles. 

Au Moyen-Age, les Corporations fonctionnent à l'avantage des 
ouvriers, des patrons et du public. Peu à peu, elles deviennent cor-
rompues. Au lieu de conserver ce qu'il y a de bon et de remplacer 
ce qui est défectueux, on les supprime tout simplement à la Révo-
lution française, par la loi Le Chapelier, en 1791. 

Pour réagir contre l'autorité des Corporations, on installe un 
régime de liberté. Vive la liberté I Oui, mais liberté pour les bour-
g'iois, pour les capitalistes de se livrer à la concurrence, de faire des 
profits. Non la liberté pour les ouvriers. On leur défend de s'organi-
ser en syndicats pour se défendre, au nom de la liberté chérie 1 "La 
liberté donnée par la Révolution, disait le cardinal Manning, c'est 
la liberté de mourir de faim". Ce régime de liberté exagérée a exer-
cé des ravages sans nombre. 

Pour supprimer les abus de ce capitalisme libéral, les commu-
nistes proposent la révolution sociale, demandent de confier les pro-
priétés à l'autorité de. l'Etat. Parce que nous sommes tombés dans 
le fossé de droite (le capitalisme vicié, générateur de misère), on 
nous incite à tomber dans le fossé de gauche (le communisme, géné-
rateur de désordre et de misère). Comme si les hommes étaient des 
pendules ! Comme s'il fallait choisir nécessairement entre le fossé 
de droite ou celui de gauche ! 

Restons dans le juste milieu, sur la route. Comme le dit la Lettre 
Pastorale collective : "Si l'oeuvre de restauration s'accomplit à la lu-
mière, des vérités éternelles de justice et de charité, les parties en pré-
sence demanderont à Dieu et à la religion la vue nette de leur fonc* 
tion respective dans la société. Au lieu de chercher à maintenir les 
positions acquises ou de viser à renverser simplement l'ordre établi, 
ils essaieront sincèrement de conserver ce qui est légitime et de rem-
placer ce qui ne mérite pas de vivre" (L. P. C. no 45). 

"Remplacer ce qui ne mérite pas de vivre", dans l'ordre actuel, 
c'est le paternalisme, l'absolutisme du pouvoir patronal, l'insécurité 
économique et sociale, le taudis, le déséquilibre du budget familial, 
l'injustice sociale, l'envie, le manque de conscience professionnelle, etc. 

"Conserver ce qui est légitime", c'est la propriété privée des 
moyens de production, l'autorité dans l'entreprise, la conscience pro-
fessionnelle, l'esprit de collaboration entre employeurs et employés, 
le sens du service envers le public, etc. 

Lorsque quelqu'un éprouve un violent mal de tête, le médecin 
ne lui coupe pas la tête. Parce que certains propriétaires abusent de 
leur droit de propriété, on ne fait pas une révolution et on ne confie 
pas toutes les entreprises au gouvernement. Ne faisons pas comme le 
balancier de la pendule, aller de droite à gauche. Restons dans le ]uste 
milieu en obtenant le respect de nos droits, grice iune action com-
préhensive, prudente et ferme de nos syndicats, et en respectant les 
droits légitimes des autres. 

B O I S O U V R E 

D K C M I C C C O N T R A T 
a S T ' E A S I L E 

Une entente a été conclue le 27 novembre dernier entre 
la compagnie Precision Panel, de St-Basile, dans le comté d« 
Portneuf, et le syndicat de ses employés, après des négocia-
tions qui ont duré de longs mois. 

C'est au mois de mars 1952 que ce syndicat, affilié au 
Conseil central de Québec et à la Fédération du Bois ouvré, 
a été fondé. Les négociations directes et la conciliation n'ayant 
donné aucun résultat, il fallut recourir à l'arbitrage. 

LA C I G A H E X T E P A R E X C E L L E N C E 
AU CANADA 

FA, 3 6 3 3 * 

Vendeur autorisé 
CHEVROLET et OLDSMOBILE 

CAMION CHEVROLET 

Pièces de rechange 
GENERAL MOTORS 

Autos u s a g é e s 
parfaitement reconditionnées 

Service de 2 4 heures 

Coin Amherst et De Montigny, 
MONTREAL 

A R V I D A 

L'ASSURANCE ^GROUPE 
et les problèmes qu'elle pose 

Nos lecteurs ont en mémoire l'échange de lettres entre le Secrétaire général de la 
C.T.C.C. et le Collège des médecins au sujet de certains membres de la profession médicale 
qui majorent leurs honoraires dès l'installation d'un plan d'assurance-groupe. 

On sait aussi que plusieurs médecins, dans le journal montréalais L ' Informat ion mé-
dicale, ont reconnu le bien-fondé des remarqu3s ouvrières, tandis que d'autres enfourchaient 
le même cheval que le Régistraire du Collège pour injurier les ouvriers. 

Il n'est pas inutile de savoir que la lettre de Jean Marchand était en partie inspirée 
par le cas des travailleurs d'Arvida et de certains médecins de la région Saguenay-Lac St-
Jean. Voici maintenant un texte où les gars de là-bas prennent eux-mêmes en main leur 
propre problème. On pourra constater que les ouvriers sont tout disposés à reconnaître leurs 
propres brebis noires, ce qui leur donne parfaitement le droit de dénoncer celles qu'ils ren-
confrent dans les autres professions, y compris la médicale. I ! 

Le plan d'assurance-^oupe qui 
couvre la presque totalité des em-
ployés de l'usine d'Arvida, et qui 
est entièrement administré par le 
Syndicat National des Employés de 
l'Aluminium d'Arvida, donne, 
après un mois d'expérience, des ré-
sultats appréciables. 

La classe médicale de la région 
apporte une belle collaboration et 
les administrateurs du Syndicat se 
font un plaisir de reconnaître l'es-
prit de clairvoyance et de prévo-
yance de la grosse, majorité des 
médecins. Ceux-ci se rendent bien 
compte qu'il y va de leurs inté-
rêts de renoncer momentanément 
à de belles factures pour que leur 
profession ne soit pas menacée par 
le spectre de l'étatisme. 

Malheureusement, la classe mé-
dicale, comme toutes les autres 
classes, a ses brebis noires. C'est 
un fait regrettable, mais non né-
cessaire. 

Des exceptions 
Nous demandons à nos mem-

bres de ne pas généraliser, de 
ne pas accuser injustement tous 
les médecins d'être insatiables, 
car, nous le répétons, la majo-
rité des médecins donne une ex-
cellente coopération et montre un 
esprit de bonne foi. Nous avons 
confiance que les quelques excep-
tions entendront les exhortations 
à la modération de leurs confrères, 
avant que le Syndicat lui-même ne 
leur refuse l'entière collaboration 
dont ils ont besoin. 

Les hôpitaux et les cliniques de 
la région semblent aussi compren-
dre l'importance du succès que 
nous recherchons. Mais comme il 
fallait s'y attendre, quelques-unes 
de nos institutions ont beaucoup 
de difficulté à se détacher du ma-
térialisme qui exerce impitoyable-
ment son emprise. Il ne faudrait 
pourtant pas que la recherche ex-
clusive du profit, qui est l'apanage 
du libéralisme économique, pour-
suive nos malheureux jusque dans 
les chambres et dans les salles 
d'opération. 

Les employés d'Arvida ont un 
excellent plan d'assurance pour 
une prime raisonnable. Les mé-
decins et les hôpitaux sont payés 
rapidement et ils sont payés com-
me ils ne l'ont jamais été. Il est 
certainement possible ' de mainte-
nir cette politique si chacun y met 
un minimum de bonne volonté. 

Il faut à tout prix que notre 
région reprenne son nom et qu'elle 
ne soit pas placée définitivement 
sur la liste noire des compagnies 
d'assurance. 

Aucun abus 
Aux assurés, le syndicat demân-

de une plus grande compréhen-
sion du problème. Aucun abus ne 
peut être toléré : le but de l'assu-
rance est la protection. La pro-
tection contre la maladie qui n'a 
pas besoin d'invitation pour entrer 
et que chacun veut éviter ou chas-
ser. Aucune spéculation ne doit 
être permise sur les bénéfices et 
le spéculateur devra, tôt ou tard, 
se repentir. Mais il aura, hélas! 
entraîné les autres dans sa dé-
chéance. 

La distribution des certificats 
d'assurance ainsi que des brochu-
res explicatives est maintenant 
commencée. Dans quelques jours, 
tous les assurés les auront reçus. 

représentant de la compagnie, et 
de M. Maurice Lamontagne, re-
présentant du Syndicat, a été cons-
titué au commencement de l'été. 
L'enquête a procédé très lente-
ment, par suite de multiples pro-
cédures dilatoires dont la respon-
sabilité incombe au procureur de 
l'employeur. Me Langis Galipeault. 

Vers la mi-novembre, moment 
oil le tribunal semblait dans une 
impasse, les ouvriers de Précision 
Panel, fatigués de ces intermina-
bles délais, ont cessé le travail en 
signe de protestation contre cette 
lenteur du tribunal à procéder 
dans l'affaire. L'arrêt de travail 
dura une couple de jours et le 
ministère du Travail intervint. 
Quelques jours plus tard, une dé-
cision arbitrale était rendue. 

Celle-ci donna lieu à des négo-
ciations post-arbitrales qui entraî-
nèrent la signature d'une premiè-
re convention collective dans cet 
établissement. Ce premier contrat, 
qui apporte des avantages consi-
dérables aux e m p l o i s , fut négo-
cié par les confrères F.-X. Legaré, 
représentant de la Fédération du 
Bois ouvré, Eugène Rancourt, re-
présentant du Conseil central de 
Québec, qui avait mis sur pied 
cette nouvelle unité syndicale, et 
les officiers du syndicat. 

Le contrat s'inspire dans ses 
grandes lignes de celui qui existe 

depuis plusieurs années à la Com-
pagnie Placo de Tring-Jonction, en-
treprise qui fabrique également 
des contreplaqués. 

Parmi les principaux avantages 
contenus dans cette convention 
collective, il convient de signaler 
une clause de formule Rand, l'ar-
bitrage des griefs, le paiement du 
taux supplémentaire de salaire 
après 50 heures de travail dans la 
même semaine, l'établissement de 
deux périodes de repos pendant 
la journée de travail, deux semai-
nes de vacances après cinq années 
de service, paiement d'un mini-
mum de trois heures de salaire 
pour l'employé qui, se rapportant 
au travail, n'obtient pas d'ouvrage. 

De par la convention elle-mê-
me, les ouvriers n'obtiennent pas 
de majoration de salaires. Cepen-
dant, au cours des pourparlers qui 
ont duré plusieurs mois, l'emplo-
yeur a augmenté les taux horaires 
de 15 cents l'heure. 

Dans cette entreprise, qui em-
ploie, dans une proportion de 50% 
environ, un personnel féminin, le 
salaire de base a été fixé à 60 
cents de l'heure pour l'ouvrière 
inexpérimentée et à 62 cents de 
l'heure après trois mois de ser-
vice. 

La convention de travail, qui 
vient d'être signée, expirera le 31 
juillet 1953. 

LES VRAIS COUPABLES 
Un juge de la cour fédérale américaine a refusé la semaine der-

nière de condamner un commis qui avait volé la somme de $7,500 à 
la banque où il était employé. Par contre, le juge Frank-L. KIoeb a 
blâmé sévèrement les directeurs de la First National Bank of North 
Baltimore, Ohio. 

Le journal "Labor" rapporte en ces termes la décision du juge 
KIoeb : 

"Ce sont les directeurs de la banque qu'il faudrait mettre en 
prison parce qu'ils ont pratiquement forcé cet employé à voler, en 
lui payant un salaire insuffisant pour que sa famille puisse vivre 
convenablement". 

"On aurait dû incriminer la banque dans cette affaire. Si j'avais 
l'autorité nécessaire, je condamnerais les directeurs de la banque à 
lire le conte de Dickens sur l'avarice du vieux Scrooge". 

"Le moins que la banque aurait pu faire quand elle a constaté le 
vol, c'eût été de combler immédiatement cette perte sans causer d'em-
barras publics au pauvre homme". 

L'enquête praélable au jugement avait révélé que George-W. 
Sponsler, le commis, avait volé les $7,500 par petites sommes qu'il 
"empruntait" chaque semaine depuis 1920 usqu'à 194L Son salaire 
variait alors entre $1,000 et $1,900. Lorsqu'on lui accorda un revenu 
raisonnable, il cessa de voler. 

S'il fallait se rendre au désir du juge KIoeb, combien de patrons 
ne faudrait-il pas traduire devant les tribunaux parce qu'ils t'obtti-
nent à mal payer leurs cuvriers ? 
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A L A C . T . C . C . 

SIX MILLE IMMIGRANTS 
ont été secourus 

La Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada fut la première organisation 
syndicale canadienne à se rendre compte de l'importance du problème de l'immigration et 
à prendre des moyens pratiques pour venir en a i' d e à ces milliers de travailleurs qui furent 
chass es de leur pays par les guerres. 

La C. T. C. C. peut aujourd'hui se féliciter d'avoir pris une telle initiative, car non 
seulement elle a pu secourir des confrères ouvriers qui le méritaient, maïs elle s'est acquis 
de nombreuses adhésions parmi 4es immigrés. 

M. François Krakovirskr, pré-
sident de la Fédération Inter-
nationale des travailleurs chré-
tiens émigrés, à qui l'on avait 
confié le soin de diriger cette 
section du service d'organisa-
tion, vient de présenter un 
premrer rapport qui a été 
adressé au ministre fédéral de 
l'immigration, M. Walter Har-
ris, et au secrétaire-général de 
la Confédération Internationa-
le des Syndicats chrétiens. 

6,000 IMMIGRANTS 

Au cours de la période s'é-
tendant entre le 1er décembre 
1951 et le 1er octobre 1952, 
le service des immigrants dej 
la C.T.C.C. a accueilli dans sesi 
bureaux de Montréal environ 
6,000 rmmigrants. On leur al 
fourni tous les renseignements 
dont ils pouvaient avoir besoin, ' 
notamment au sujet de la lé-
gislation du travail dans les 
différentes industries, du ni-| 
veau du salaire, dçs mesures 
de sécurité sociale et d'assu-
rances, des conditions de loge-
ment, et enfin, de l'organisa-
tion syndicale. 

Nombre d'entre eux, anciens mi-
litants syndicaux en Europe, ont 
obtenu des dirigeants de la C.T. 
C.C. des lettres de recommanda-
tions. A quelques-uns, le service 
des immigrants a pu apporter une 
aide financière. 

Grâce à la collaboration des dif-
férents syndicats affiliés à la C.T. 
C.C., on a réussi, malgré une pé-
riode de chômage anormale, à 
trouver un emploi à 960 hommes 
et femmes. 

Grâce encore à l'étroite coopé-
ration de la Fédération des Mé< 
tiers du bâtiment, 350 ouvriers spé-
cialisés ont reçu des cartes de 
compétence dans les métiers sui-
V a n t s : charpentiers-menuisiers, 
maçons, plâtriers, ouvriers en bé-
ton et armature d'acier, peintres, 
plombiers et électriciens. 

Il faudrait aussi mentionner l'oc-
troi de permis temporaires à ceux 
qui n'avaient pas subi l'examen 
avec succès à cause du manque de 
connaissances ou des méthodes 
différentes de l'exercice du mé-
tier au Canada. Ces permis tempo-
raires permettaient à l'immigré de 
se trouver du travail et d'appren-
dre rapidement les connaissances 
qui lui faisaient défaut. 

Tous les Néo-Canadiens membres 
(ou susceptibles de devenir mem-
bres) des syndicats affiliés à la 
C.T.C.C. ont reçu une attention 
spéciale. Grâce à ce nouveau ser-
vice, les Néo-Canadiens peuvent 
désormais suivre les réunions syn-
dicales avec plus d'intérêt et fai-
re connaître avec plus de préci-
sion leurs problèmes et leurs 
griefs. Un tel effort d'assistance a 
valu à la C.T.C.C. de nombreuses 
adhésions. 

Enfin, la C.T.C.C. a entrepris au 
moyen d'articles de journaux, de 
conférences à la radio, de publica-
tions diverses une campagne d'é-
ducation auprès des immigrants 
afin de faciliter leur adaptation 
au Canada. 

La C.T.C.C. garde dans ses pers-
pectives d'avenir l'intention de 
continuer et d'élargir cet effort 
d'assistance aux travailleurs immi-
grés. Elle espère être en mesure 
d'élargir les cadres du service 
afin de faire face aux problèmes 
qui deviennent chaque jour plus 

NOUVELLES DU TEXTILE 

UN COMITE DE BOUTIQUE 
S'AFFILIE EN BLOC 

Trois compagnies de Saint-Jean, qui s'étaient organisé un petit 
comité de boutique de tout repos, ont eu la surprise, récemment, de 
le voir passer en bloc à la C.T.C.C., en moins de temps qu'il n'en faut 
pour le dire. 

Ces trois compagnies sont la St. John's Textile, Franco-Canadian 
Dyers et D.S.C. Ltd. Elles comptent à elles trois plus de deux cents 
ouvriers. Le Syndicat de compagnie jouissait de privilèges comme 
l'atelier fermé, privilèges qu'il garde, bien entendu, en passant dans 
les rangs de la Fédération du Textile. 

La proposition d'affiliation a été appuyée à l'unanimité par l'as-
semblée générale. Et du même coup, les membres ont élevé leur coti-
sation de 0.75 cents à $1.75. 

Esmond Mills 

L'assemblée générale du Syndi-
cat de la Esmond Mills de Gran-
by vient de renouveler son contrat 
collectif de travail avec la compa-
gnie à la suite d'une conciliation 
fructueuse. Les ouvriers ont en ef-
fet acepté la solution préparée par 
le conciliateur Léopold Regers. 

Cette solution base l'entente sur 
les avantages suivants : 

1) Augmentation générale de 5 à 
12 cents l'heure, rétroactive au 22 
octobre; 

2) Huit fêtes chômées et payées, 
soit deux de plus que n'en stipu-
lait l'ancien contrat; 

3) Deux semaines de vacances 
après 20 ans, rétribuées à raison 
de 6% du salaire annuel; deux se-
maines à 4% après trois ans et 2 
semaines à 2% avant trois ans. 

4) Clauses améliorées en matiè-
re de règlement des tâches, sécu-
rité syndicale et ancienneté; 

5) Assurance-groupe administrée 
par un comité de fiducie au lieu 
de l'employeur; 

6) Pour les travailleurs à la piè-
ce, garantie du salaire quotidien 
au lieu de la garantie hebdoma-
daire. 

Les négociations étaient condui-
tes par Paul Surprenant, président 
du Syndicat. Lauréat Nantel et 
Lionel Dufresne, officiers, et Fer-
nand Villeneuve, aviseur de la Fé-
dération. 
Corduroy 

Le Syndicat de la Corduroy, de 
St-Hyacinthe, a demandé les ser-
vices d'un conciliateur après deux 
séances de négociations directes 
dont la plus longue avait duré 20 
minutes. 

Cette demande a suivi une récla-
mation de la compagnie qui vou-
lait réduire les salaires de 10%, 
alors que le taux moyen s'établit 
à 72 cents, ce qui justifiait le syn-
dicat de demander 15 cents d'aug-
mentation générale. 

Fernand Villeneuve dirige les 
pourparlers,, accompagné de Jean 
Sirois J. Lacroix et G. Patenaude, 
respectivement président, officier 
et agent d'affaires du syndicat. 

L A P O L I T I Q U E 

LES "BONS DEPUTES / / 

Le Nouvelliste, de Trois-Rivières, rapportait dans son 
édit ion du 4 décembre dernier, un échange plutôt acrimonieux 
de propos entre le premier ministre Duplessis et le député 
Hamel de St-Maurice ( l ibéral) . Cet incident en d i t long sur le 
respect de la démocratie et sur le patronage polit ique dans 
la province de Québec. 

Le maire de Shawinigan demandait â u comité des bil ls 
privés, le droit de bâtir un pont de péage'sur le St-Maurice. 
Me Hamel s'étonnait de ce que ce pont ne soit pas gratuit : 

Me René Hamel : — Ce pontj 
ne fait-il pas partie de la route: 
19, qui conduit à La Tuque? i 

Le maire Roy : — Oui, c'est 
sur l'une des routes qui condui- ; 
sent à La Tuque. | 

M. Duplessis : — Dans le : 
temps qu'il y avait un bon dé-
puté, le gouvernement avait 

complexes pour les immigrants, 
lorsqu'ils essaient de trouver leur 
place dans la société canadienne. 
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payé $300,000 pour un pont à 
Shawinigan. 

M. Hamel : — Merci, mon-
sieur le premier ministre. 

M. Cournoyer : — Quand il 
n'y a pas de bon député, ça ne 
marche plus. 

M. Duplessis : — Non. Quand 
le député fait les travaux et que 
le peuple dit : On n'en veut pas, 
on respecte son opinion . . . 

M. Marier : — Si ce pont ne 
coûte qu'un million, le gouver-
nement ne pourrait-il pas payer 
le pont en entier puisqu'il a un 
montant de $300 millions de re-
venus par année? 

M. Duplessis: — Ces gens-là, 
ça veut tout faire payer par le 
gouvernement et quand ils 
étaient au pouvoir ils n'ont ja-
mais rien fait . . . 

M. Marier, (s'adressant au 
maire Roy): — J'espère que 
vous n'oublierez pas que c'est 
l'opposition qui « proposé que 
le gouvernement paye le pont. 

M. Hamel : — Allons et n t 
péchons plus. 

^VUE^ePI^SE 
Mélanges 

Les journaux en général ont bien accueilli les suggestions faites 
la semaine dernière par la C.T.C.C. au gouvernement provincial. Nous 
rappelions dans la dernière revue de presse que beaucoup de journaux 
s'étaient déclarés en faveur du crédit urbain comme solution au pro-
blème du logement. ILs étaient donc à l'avance d'accord avec notre 
mouvement qui a fait du crédit urbain l'une de ses principales re-
vendications. 

Il serait trop long de citer tous les commentaires faits par les 
journaux à ce sujet. 

Le Devoir 
Il est un aspect cependant du mémoire de la C.T.C.C. qui a parti-

culièrement frappé André Laurendeau, du Devoir. C'est l'attitude des 
travailleurs devant le problème des relations fédérales-provinciales; 
M. Laurendeau commentait : 

On aura remarqué la vigueur et la justesse du mémoire pré-
senté par la C.T.C.C. au gouvernement provincial. 

Au point de vue constitutionnel, ses positions sont bonnes 
dans l'ensemble, et ce fait doit nous arrêter : car on avait cru 
sentir un flottement dans l'attitude des syndicats ouvriers de-
vant la crise fédérale-provinciale. Or, la prise de position, au-
jourd'hui, paraît catégorique. 

D'abord, la C.T.C.C. appuie sans équivoque le mémoire de 
la Chambre de commerce de Montréal : c'est-à-dire qu'elle de-
mande la tenue d'une vaste enquête sur les relations fédérales-
provinciales, surtout en matière fiscale. On a couturrie de dire 
que, lorsque les hommes d'affaires sont d'un côté, les salariés 
se dirigent vers un autre point. Il n'en est rien cette fois. Avec 
une belle largeur de vue, la C.T.C.C. demande à l'Etat de réal» 
ser le voeu de la Chambre de commerce. L'unanimité paraît 
faire sur la nécessité d'une prise de position réfléchie et positi-,^ 

Le Front- Ouvrier 

Nous tirons du Front-Ouvrier les deux nouvelles qui vont sui ' 
et que nous rapprochons. Cela nous permet de constater une cLos-' 
curieuse : Sur certains points, M. George Drew, leader national pro-
gressiste-conservateur, et M. Cyrille Vaillancourt, sénatear libér=\ 
sont presque d'accord. 

Le Front-Ouvrier dit d'abord : 
M. George Drew, chef de l'opposition aux Communes, a ^ 

goureusement critiqué la semaine dernière les impôts excessK» 
que le gouvernement fédéral continue à prélever. 

Il a affirmé que le gouvernement allait même jusqu'à sur-
taxer la population au delà des limites réellement autorisées 
par le Parlement. "L'excédent à la fin du mois dernier, dit-il, 
s'élevait à $287,932,000. Cela équivaut à un impôt de près de 
$20 pour chaque citoyen,, homme, femme et enfant, c'est-à-dire 
un impôt en trop de $100 pour une famille de cinq, que le chef 
de famille doit acquitter en plus des autres lourds' impôts qu'il 
est appelé à payer". 

Et quelques pages plus loin, le Front-Ouvrier ajoute : 
L'honorable Cyrille Vaillancourt, sénateur libéral du Qué-

bec, alors qu'il proposait l'adresse en réponse au discours du 
Trône, au Sénat, a déclaré que les salariés s'acquittent nécessai-
rement de leurs impôts parce qu'ils sont déduits à la source, 
c'est-à-dire de leur salaire, tandis que d'autres tentent, par tous 
les moyens possibles, d'éviter l'impôt . . . 

Le sénateur Vaillancourt affirme que si tous les Canadiens 
payaient leur part, l'impôt sur le revenu pourrait diminuer de 
40 pour 100. 

On peut déduire facilement, de telles paroles, que les sala-
riés paient actuellement beaucoup plus que leur part d'impôts. 
Le gouvernement est donc injuste envers eux. Ceux qui ne sont 
pas salariés et qui fraudent le fisc en faisant leur déclaration 
d'impôts, commettent également une injustice envers les sala-
riés, puisqu'ils les obligent à payer plus que leur part. 

La Presse Canadienne 

Dans le compte rendu que la Presse Canadienne faisait tenir aux 
journaux de la métropole relativement aux débats de la Chambre des 
Communes, le 2 décembre, on peut lire cette nouvelle étonnante. 

"Un cultivateur du Manitoba a déclaré eux Communes hier 
qu'il tentera de rendre illégales toutes les grèves d'employés de 
chemin de fer ou d'autres industries qui pourraient survenir d'ici 
deux ans . . . 

"Il a alors donné avis qu'il a l'intention de présenter on 
bill privé demandant su gouvernement d'interdire les grèves 
pour deux ans i cause de l'état d'urgence qui existe présente-
ment". 

On pourrait demander à M. le député s'il est aussi prêt à suppri-
mer le droit de légitime défense contre les bandits, "à cause de l'état 
d'urgence". 

Achète bien 

TELEPHONE 

PLateau 5151 
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MONTREAL 
865 est, rue Ste-Catherine 
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LA IEMAÎME 
SHERBROOKE 

Windsor Mills 
Le Syndicat du Bois ouvré de 

Windsor Mills qui groupe les em-
ployés de J.-E. Lemieux Ltée et de 
Windsor Flooring, v i e n t d'en 
venir à une entente avec la direc-
tion de cette entreprise. 

Une convention qui entrera en 
vigueur, le 10 décembre prochain, 
jour de sa signature, accordera 
aux employés des augmentations 
v a r i a n t de 0.05 l'heure à 0.15 
l'heure, selon la classification qui 
a été faite durant les négociations. 

Les employés obtiennent aussi 
une hausse des salaires minima à 
l'embauchage, deux fêtes payées 
de plus, la retenue syndicale à la 
source ainsi que le maintien d'af-
filiation ce qui signifie que tous 
les membres du syndicat, au mo-
ment de la signature de la conven-
tion devront en rester membres 
pour la durée de la convention. 

A CoaHcook 
A Coaticook, les négociations 

sont terminées entre le Syndicat 
des Travaileurs du Vêtement de 
Coaticook, et la compagnie Fit-
Rite Pants. 

M. Raymond Péladeau qui avait 
la charge des négociations, vient 
de nous annoncer que les parties 
se sont entendues pour la signatu-
re d'une convention de 18 mois de 
durée, qui accorde aux employés 
syndiqués les avantages suivants : 

Tout d'abord, les employés con-
cernés vont bénéficier d'une aug-
mentation substantielle de salaire 
et les salaires minima horaires se-
ront désormais de .60 cents l'heu-
re pour les femmes et de .75 cents 
pour les hommes. 

Les employés ont aussi obtenu 
jdeux fêtes chômées et payées alors 
Qu'ils n'en avaient pas auparavant 
fiinsi qu'un plan d'assurance-con-
tributoire, moitié par l'employeur, 
moitié par les employés. 

La convention collective con-
tient aussi une clause qui permet-
tra le règlement des griefs d'une 
façon rapide et juste et accorde 

F E H R A T 
H A C K E D 

Un chef syndicaliste de Tuni-
sie, Fehrat Hached, a été assas. 
siné la semaine dernière par 
des ennemis politiques. 

De ce chef ouvrier, les syndi-
calistes canadiens ne connais-
sent pas grand'chose. On peu» 
toutefois supposer, sans grande 
chance d'erreur, que c'était un 
homme courageux. En effet, s'il 
est difficile de faire du syndica. 
lisme dans un pays libre et hau-
tement industrialisé, c'est cer. 
tainement un métier beaucoup 
plus pénible ouand il s'agit d'un 
pays sous-développé, en tutelle 
coloniale, agité par les passions 
politiques les plus violentes. 

O'aileurs, personne ne nous 
représente Hached comme un 
fanatique. Il participait au mou-
vement international des syndi-
cats libres et méritait le respect 
de tous ses confrères syndiqués. 

Le Travail veut donc signaler 
la mort de ce syndicaliste et 
protester contre le crime extrê-
mement grave que constitue cet 
assassinat. 

en outre l'application de la formu-
le Rand ce qui signifie que tous 
les employés bénéficiaires de la 
convention devront verser leur co-
tisation au syndicat, qu'ils soient 
membres ou non. 

Cenesf et'Nadeau 

L'Association des Employés de 
Magasins de Gros des Cantons de 
l'Est, ainsi que la compagnie Ge-
nest-Nadeau, section des Grains et 
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La Baricjue Canadisriri; 
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La Banque Canadienne 
de Commerce 
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Moulées, sont actuellement à l'ar-
bitrage au sujet d'un différend. 
La partie syndicale a demandé 
l'arbitrage quand l'entente fut de-
venue impossible au sujet de la 
clause des salaires et de la sécu-
rité syndicale, après deux séances 
de conciliation. 

D'autre part, la partie patrona-
le, après l'entente faite sur les 
autres clauses, veut faire mainte-
nant inclure une clause relative 
aux droits de la gérance, apporter 
des amendements à la clause du 
règlement des griefs. La partie 
syndicale s'est opposée fortement 
à c.ette procédure pour le moins 
irrégulière et veut faire trancher 
le litige par un tribunald'arbitra-
ge. M. Raymond Péladeau, organi-
sateur du Conseil central, a été 
choisi comme arbitre syndical. 

Entre temps, la maison Genest-
Nadeau procède à des congédie-
ments. 

Le syndicat a protesté immédia-
tement dans un télégramme en-
voyé au ministre du Travail, M. 
Antonio Barrette. Celui-ci a ré-
pondu le même jour qu'il confiait 
l 'affaire à la Commission des Re-
lations ouvrières. 

MONTREAL 
Les syndiqués 
$e souviennent . . . 

La solidarité des travaileurs est 
la meileure arme qu'ils puissent 
utiliser pour faire valoir leurs in. 
térêts. Les employés qui firent la 
grève chez Dupuis Frères, le prin-
temps dernier, le savent mieux 
que personne. 

Afin de renouer les liens qui les 
unissaient au temps de la grève et 
qui fireht leur victoire, les syndi. 
qués de Dupuis avaient organisé la 
semaine dernière une soirée ré-
créative à la Palestre Nationale. 

Ce fut l'occasion pour tout le 
monde de rappeler le souvenir pas 
tellement lointain des heures dif-
ficiles. 

Par ailleurs, la présence à cette 
soirée des principaux dirigeants 
de la maison : M. et Mme Raymond 
Dupuis, M. et Mme Emile Boucher, 
M. et Mme Emilien Fréchette, M. 
et Mme Bigras. témoignaient des 
bonnes relations qui existent ac-
tuellement entre la direction de 
l'entreprise et les salariés qui en 
assurent le service. On fêtait la 
paix revenue. 

M. et Mme Gérard Picard avaient 
accepté de participer à cette soi-
rée. M. Picard, au cours d'une 
courte elocution, déclara en parti-
culier combien il était heureux de 
voir que la solidarité des anciens 
grévistes était toujours aussi vi-
vace. 

De nombreux organisateurs du 
Conseil central de Montréal et de 
la C.T.C.C., accompagnés de levrs 
épouses, étaient aussi présents à 
cette fête, ainsi que M. l'abbé P.-E. 
Boité, aumônier du Conseil central. 

Depuis le début d'octobre, le 
comité d'éducation du Conseil cen-
tral a organisé des cours les mar- j 
di et jeudi soirs pour les syndiqués | 
de la métropole. Pour sa part, le ; 
Syndicat national des Employés de : 
Commerce a répondu à l'appel; il 
considère comme très import:-t 
de faire l'éducation des syndiqu a. 
Neuf membres du syndicat suive..t 
donc assidûment les cours. De ce 
nombre, quatre font partie du co-
mité exécutif du syndicat. 

SAGUENAY 
LAC ST-JEAN 

Arbitrage à Arvida 
MM. Léonce Cliche et Roger Le-

clerc, conciliateurs du Ministère 
du Travail de Québec, ont tenté 
de concilier le différend qui existe 
entre le Syndicat National des Em-
ployés de l'Aluminium d'Arvida et 
l'Aluminum Co. of Canada Li-
mited. Malgré tous leurs efforts, 
leurs tentatives ont échoué. Mais 
ils recommanderont au Ministère 
du Travail la formation d'un tri-
bunal d'arbitrage. 

Les employés de bureaux du 
Syndicat d'Arvida qui négocient 
avec l'Aluminum Company ont de-
mandé l'intervention du Ministère 
après l'échec des pourparlers di-
rects ruinés par les offres insuffi-
santes de la Compagnie. 

M I E U X V A U T T A R D ! 
Il vaut mieux être protégé 

par un syndicat, même s'il ne 
peut nous obtenir tout ce que 
nous désirons, que de ne jouir 
d'aucune protection et de se 
voir abandonné aux caprices 
d'un employeur. 

C'est du moins la morale qui 
se dégage de l'incident suivant: 
Il y a deux mois, la maison Ge-
nest-Nadeau, de Sherbrooke, 
sous le prétexte que l'Associa-
tion des Employés de Magasins 
de Gros des Cantons de l'Est ne 
possédait plus la majorité re-
quise pour représenter ses em-
ployés, section des Produits ali-
mentaires, demandait la révoca-
tion de la reconnaissance syn-
dicale. 

Comme les employés ne sem-

blaient pas Intéressés à la sur-
vie de leur syndicat, l'Associa-
tion ne contesta pas la deman-
de de révocation. 

Mais il arriva ceci : quelques 
semaines après la disparition 
du Syndicat, les employés de 
Genest-Nadeau commencèrent à 
se sentir mal i leur aise et re-
grettant de ne pouvoir plus bé-
néficier de la protection du syn-
dicat, entreprirent des démar-
ches pour s'assurer un nouveau 
certificat de reconnaissance syn-
dicale. Les inspecteurs de la 
Commission des Relations ou-
vrières vinrent vérifier la se-
maine dernière les cartes d'a-
dhésion au syndicat. L'affaire 
est actuellement entre les mains 
de la Commission. 

NEWS DIGEST 
SIX WOUNDED IN LOUISEVILLE — Police action turned out a 

tragedy in Louiseville last Thursday morning when six workers were 
wounded. No one knows up to now how the trouble started. Apparent-
ly, the policemen wanted to scartter pickeers before the arrival of the 
scabs at the Associated Textiles plant's gaes. As a matter of fact, 
action was taken by policemen fourty five minutes before the scabs 
were due to enter the plant. nUder police attack, picketers walked 
back to the union local, a few blocks away. Later on, they threw snow 
balls at a patrol car, to rrfake fun of the policemen, but this turned 
into a new riot when four more police ears pulled in to "clean out" 
the union hall. Shots were fired and a few more w o r k e r s were 
wounded. 

It is still too early to comment on these events. One thing is clear 
however : before public opinion, the Company and the government will 
be held responsible for those incidents. In the ninth month of a legal 
«nd rightful strike, the Company was still trying to crush the union, 
refusing all compromises, and the Government f o u n d only police 
reinforcements as a solution. 

APPLICABLE RIGHT NOW — There was a certain amount of 
confusion created by newspaper comments on the CCCL's attitude 
concerning housing. Some seem to understand that the CCCL is asking 
for full government credit while intimately convinced that the govern-
ment cannot finance it. Quite to the contrary, a report to the Con-
federal Bureau of the CCCL demonstrated that such a credit to workers 
would mean very small disbursements. All we ask for is government 
backing for loans gran^^d by private agencies after due consideration 

of the paying possibilities of each applicant. 
6000 AIDED — A report to the Federal Department of Immigra-

tion discloses that some 6000 odd immigrants have received guidance 
from the CCCL's imigrants service in the course of the past year. Fran-
çois Kracowski, director of the service, reports that several thousand 
have found jobs through the services help while the others received 
advice. 
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Terreur à... 
(suite de la page 1 ) 

né sa résolution d'écraser l'organi-
sation ouvrière dans son usine et 
le gouvernement a donné le spec-
tacle de l'inaction la plus complè-
te, ne trouvant aucun moyen do 
mettre l'Associated Textiles à la 
raison. Il n'a trouvé que la solu-
tion des renforts de police; on voit 
maintenant les résultats qu'il ob-
tient. 
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